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Participant Ratification 

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les textes des 
déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
 
 



I-48123 

 3

 
Participant Ratification 



I-48123 

 4

 
[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 

 



I-48123 

 5

 



I-48123 

 6

 



I-48123 

 7

 



I-48123 

 8

 



I-48123 

 9

 



I-48123 

 10

 



I-48123 

 11

 



I-48123 

 12

 



I-48123 

 13

 



I-48123 

 14

 



I-48123 

 15

 



I-48123 

 16

 
[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 

 



I-48123 

 17

 



I-48123 

 18

 



I-48123 

 19

 



I-48123 

 20

 



I-48123 

 21

 



I-48123 

 22

 



I-48123 

 23

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



I-48123 

 24

 



I-48123 

 25

 



I-48123 

 26

 



I-48123 

 27

 



I-48123 

 28

 



I-48123 

 29

 



I-48123 

 30

 



I-48123 

 31

 



I-48123 

 32

 
[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



I-48123 

 33

 



I-48123 

 34

 



I-48123 

 35

 



I-48123 

 36

 



I-48123 

 37

 



I-48123 

 38

 



I-48123 

 39

 



I-48123 

 40

 



I-48123 

 41

 



I-48123 

 42

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/130111/I-48123     Page 1 de 5     12-
50199 
Accord sur la conservation des phoques de la mer de Wadden 
Les Parties,  
Reconnaissant que les phoques sont une composante irremplaçable de l’écosystème de la mer de Wadden et qu’ils 
constituent des indicateurs très importants de son état;  
Conscients qu’ils constituent une population distincte dont le territoire principal et les principales voies migratoires 
se situent dans la mer de Wadden, et que cette population devrait par conséquent être administrée comme une seule 
entité; 
Vivement préoccupées par l’état de conservation de cette population qui, à la suite des massacres de phoques, est au-
jourd’hui à son niveau le plus bas jamais enregistré; 
Visant à améliorer l’état de conservation par la mise en œuvre de mesures concertées par les États qui exercent une 
juridiction sur le territoire de cette population; 
Rappelant les dispositions de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sau-
vage signée à Bonn le 23 juin 1979, et notamment son Annexe II modifiée en 1985 afin d’y inclure la population de 
phoques communs de la mer de Wadden;  
Rappelant la déclaration commune sur la protection de la mer de Wadden, adoptée à l’occasion de la troisième ren-
contre gouvernementale sur la protection de la mer de Wadden qui s’est tenue à Copenhague le 9 décembre 1982; 
Rappelant les déclarations adoptées à l’occasion de la première Conférence internationale sur la protection de la mer 
du Nord, qui s’est tenue à Brême le 1er novembre 1984, et de la deuxième Conférence internationale sur la protection 
de la mer du Nord, qui s’est tenue à Londres le 25 novembre 1987; 
Rappelant l’accord administratif trilatéral relatif au Secrétariat commun pour la coopération en matière de protection 
de la mer de Wadden du 23 octobre 1987; 
Sont convenues de ce qui suit : 
I. Relations avec la Convention 
Le présent Accord est réputé être un accord au sens du paragraphe 4 de l’article IV de la Convention sur la conserva-
tion des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage signée à Bonn le 23 juin 1979. 
II. Définitions 
Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « phoque » s’entend de l’espèce Phoca vitulina; 
b) L’expression « zone visée par l’Accord » s’entend de la zone d’eau appelée la mer de Wadden, y compris 
l’ensemble des bancs de sable qui se trouvent dans cette dernière, ainsi que les zones situées en mer du Nord au large 
des côtes du Danemark, de la République fédérale d’Allemagne et des Pays-Bas, entre Blåvandshuk au nord et Le 
Helder à l’ouest. Les principaux territoires et voies migratoires se situent en mer de Wadden; 
c) L’expression « population de phoques » s’entend de tous les phoques qui, à tout moment, sont présents dans la 
zone visée par l’Accord; 
d) Le terme « habitat » désigne toute partie de la zone visée par l’Accord qui est essentielle au maintien des fonc-
tions biologiques vitales des phoques, y compris, mais non exclusivement, la reproduction, la mise bas, 
l’alimentation, l’allaitement ou le repos; 
e) Le terme « Convention » désigne la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage signée à Bonn le 23 juin 1979; 
f) Les termes et expressions définis à l’article premier, alinéas 1 a) à d) et 1 i) de la Convention ont le même sens 
dans le présent Accord. 
III. Portée et objet 
Les Parties coopèrent étroitement en vue d’atteindre et de maintenir un état de conservation favorable de la popula-
tion de phoques. 
IV. Plan de conservation et de gestion 
Les Parties élaborent, sur la base de connaissances scientifiques, un plan de conservation et de gestion pour la popu-
lation de phoques. Ce plan devra contenir un exposé exhaustif des mesures qui sont prises ou doivent être prises par 
les Parties pour atteindre les objectifs du présent Accord. Les Parties devront procéder à un examen régulier du plan 
et l’amender le cas échéant en prenant notamment en considération les résultats de la recherche scientifique. 
V. Recherche et suivi 
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1. Les Parties coordonnent leurs programmes et projets de recherche ainsi que leurs activités de surveillance de la 
population de phoques afin de renforcer leurs connaissances de la biologie et des habitats, y compris les effets néga-
tifs des activités humaines sur la population de phoques, et ensuite les utiliser pour prendre des mesures visant à 
améliorer l’état de conservation de cette population. 
2. Les Parties s’attacheront en particulier à suivre et coordonner leurs activités de recherche portant sur : 
a) L’évolution de la population, en procédant notamment à des relevés et recensements aériens réguliers; 
b) La migration des phoques; 
c) Les paramètres de la population de phoques tels que les maladies, la survie, la pyramide des âges et le rapport de 
masculinité. 
VI. Prise 
1. Les Parties interdisent la prise de phoques dans la mer de Wadden. 
2. Les autorités compétentes peuvent octroyer des dérogations à l’interdiction visées au premier paragraphe en auto-
risant des personnes à prendre des phoques : 
a) Pour des organismes à désigner qui effectuent des recherches scientifiques concernant la conservation de la popu-
lation de phoques de la mer de Wadden ou la conservation de l’écosystème de la mer de Wadden, à la condition que 
les renseignements requis pour ces recherches ne puissent être obtenus d’une quelconque autre manière; ou 
b) Pour des organismes à désigner qui prennent soin des phoques en vue de les relâcher après leur récupération, à la 
condition qu’il s’agisse de phoques malades ou affaiblis ou de jeunes phoques allaités de toute évidence abandonnés. 
Les phoques qui sont clairement en souffrance et qui ne peuvent survivre peuvent être tués par les personnes men-
tionnées au présent paragraphe. 
3. Toute Partie ayant octroyé les dérogations mentionnées ci-dessus informe sans délai l’autre Partie et lui donne la 
possibilité d’examiner le cas et de formuler des commentaires. 
4. Les Parties prennent les mesures qui s’imposent pour mettre fin à la chasse et à la prise illégales de phoques. 
VII. Habitats 
1. Les Parties prennent les mesures qui s’imposent pour assurer la protection des habitats. Les Parties doivent dû-
ment tenir compte de la nécessité de créer et de maintenir un réseau de zones protégées également dans les zones de 
migration des phoques dans la zone visée par l’Accord, et de garantir la préservation des zones qui sont indispen-
sables au maintien des fonctions biologiques essentielles des phoques. 
2. Les Parties préservent les habitats et les phoques présents de toutes perturbations excessives ou changements dé-
coulant directement ou indirectement de l’activité humaine. 
3. Les Parties tiennent compte de la protection des habitats contre les effets négatifs causés par des activités menées 
en dehors de la zone visée par l’Accord. 
4. Les Parties envisagent la possibilité de restaurer les habitats dégradés et d’en créer de nouveaux. 
VIII. Pollution 
Les États de la mer de Wadden sont déterminés à faire tout leur possible pour réduire encore la pollution des eaux de 
la mer du Nord, quelle qu’en soit la source, en vue de conserver et de protéger la zone visée par l’Accord. 
À cette fin, les Parties :  
a) S’efforcent d’identifier les sources de ladite pollution; 
b) Coordonnent leurs projets de recherche portant sur les maladies des phoques et les effets sur la population de 
phoques de substances telles que les composés organochlorés, les métaux lourds et le pétrole, et conviennent de mé-
thodes permettant d’effectuer une comparaison des résultats des recherches; 
c) Assurent une surveillance de la zone visée par l’Accord, et analysent en particulier les tissus des phoques et les 
organismes qui sont la proie des phoques, ainsi que la quantité de ces substances présentes qui, à la lumière des ré-
sultats de recherches, semblent jouer un rôle important vis-à-vis de l’état de conservation de la population de 
phoques. 
IX. Autorités compétentes 
Chaque Partie informe les autres Parties des autorités chargées de l’application du présent Accord. 
X. Sensibilisation du public 
Les Parties prennent les mesures qui s’imposent pour sensibiliser le public sur l’état de conservation de la population 
de phoques, le contenu et les objectifs du présent Accord et les mesures qu’elles ont prises en vertu du présent Ac-
cord, y compris le Plan de conservation et de gestion, en vue d’améliorer ledit état de conservation. 
 
XI. Amendement de l’Accord 
Chacune des Parties peut proposer des amendements au présent Accord. Toute proposition d’amendement est sou-
mise au Dépositaire et communiquée par ce dernier à toutes les Parties, qui informent sans délai le Dépositaire de 
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leur acceptation ou de leur refus de l’amendement après avoir reçu la communication. L’amendement entre en vi-
gueur quatre-vingt-dix (90) jours après que le Dépositaire a reçu les notifications d’acceptation dudit amendement 
par les Parties. 
XII. Effets sur les conventions internationales et autres lois 
1. Les dispositions du présent Accord n’affectent en rien les droits et obligations des Parties découlant de toute con-
vention bilatérale ou multilatérale existante. 
2. Les dispositions du présent Accord n’affectent en rien les droits des Parties d’adopter des mesures nationales plus 
strictes concernant la conservation des phoques. 
XIII. Règlement des différends 
1. En cas de différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Ac-
cord, les Parties au différend règlent ce dernier par voie de négociations. 
2. Si le différend ne peut être réglé conformément aux dispositions du premier paragraphe du présent Article dans les 
six mois, la procédure prévue par la Convention européenne pour le règlement pacifique des différends du 29 avril 
1957 s’applique. 
XIV. Réserve 
Les dispositions du présent Accord ne font l’objet d’aucune réserve. 
XV. Ratification, Acceptation, Approbation 
Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qui 
sera le Dépositaire. 
XVI. Entrée en vigueur 
Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit la date de dépôt du troisième instru-
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion auprès du Dépositaire. 
XVII. Dénonciation 
Une Partie peut à tout moment, après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord et moyennant une notification écrite au Dépositaire, dénoncer le présent Accord, avec effet à par-
tir de la fin de l’année civile. Le présent Accord est dénoncé douze (12) mois après réception par le Déposition de 
ladite notification. 
XVIII. Dépositaire 
1. L’exemplaire original du présent Accord, établi en langues danoise, néerlandaise, anglaise et allemande, chaque 
version faisant également foi, est déposé auprès du Dépositaire. Le Dépositaire transmet des copies certifiées de cha-
cune de ces versions aux États qui ont signé l’Accord et au Secrétariat de la Convention. 
2. Le Dépositaire informe tous les États signataires et le Secrétariat de la Convention des signatures, du dépôt 
d’instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, de l’entrée en vigueur du présent Accord, 
de l’amendement de ce dernier et des notifications de dénonciation. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, une copie certifiée de ce dernier est transmise par le Dépositaire au 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour enregistrement et publication conformément à l’Article 102 de 
la Charte des Nations Unies, ainsi qu’au Secrétariat de la Convention. 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
 
FAIT à Bonn, le 16 octobre 1990. 
Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ] 
Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 
Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  
[SIGNÉ] 


